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Jean CLAVERIE
Maire de Martillac

Vice-Président de la Communauté 
de Communes de Montesquieu

Lundi : de 8h00 à 12h00
Mardi : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
Mercredi : de 13h00 à 19h00
Jeudi : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
Vendredi : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
Samedi : de 9h00 à 12h00 (sauf juillet et août)

E-mail : secretariat@mairie-martillac.fr
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Photos de couverture : 
Inauguration du Centre Technique 
Municipal et daménagements
du coeur de bourg de Martillac

Le récent épisode froid et neigeux est venu nous rappeler que l'hiver approchait. Notre
village est à l'unisson et se pare, comme chaque année, de ses décorations et illuminations
pour que chaque quartier puisse être associé à l'ambiance familiale et chaleureuse de cette
période.

Nos enfants s'y sont bien préparés à l'occasion des diverses manifestations auxquelles ils
ont été associés.
L'exposition « petite enfance » qui s'est déroulée dans notre salle polyvalente du 15 au 26
novembre a rempli leurs yeux de couleurs chatoyantes et symboliques.
Ils ont été attentifs et intrigués par le spectacle d'ombres et marionnettes « les Trois
Jumeaux du val d'Enfer ». Ils se sont réjouis des décorations, des illuminations et de
l'ambiance chaleureuse du marché de Noël de l'École où parents et équipe éducative ont
rivalisé d'imagination pour donner le départ des préparatifs de fête.
Et pour que chacun ait sa part de bonheur et de rêve, le Secours Populaire a organisé dans
notre salle des fêtes son spectacle de Noël. 

Ce trimestre a également été riche en événements et décisions qui font la vie de la commune
et constituent le socle de son développement : 

Parmi les événements, la visite, le 12 novembre, du Président Madrelle pour inaugurer les
aménagements d'embellissement et d'équipement de la commune. Ils clôturent un
programme de longue haleine dont vous avez suivi l'évolution et que vous découvrirez en
pages intérieures. C'était aussi, avec l'inauguration du Centre Technique Municipal,
l'opportunité de vous présenter l'équipe technique qui oeuvre à l'entretien de notre
commune.

Le Conseil Municipal du 9 décembre, dans la droite ligne de nos engagements, a pris quatre
décisions importantes qui ouvriront des perspectives prochaines ou futures pour la vie du
village :

Ouverture, le 29 janvier, d'une Bibliothèque Municipale par une modification en profondeur
du fonctionnement de la bibliothèque actuelle : nouvelle organisation, nouveau partenaire
et personnel dédié. La présentation de cette évolution est donnée en pages intérieures.
La création d'un Centre Culturel, qui accueillera la bibliothèque, par une restructuration de
la salle polyvalente.  
L'aménagement d'un Espace « Loisirs Nature » destiné à la vie sportive et associative de la
commune.
La rénovation du parc d'éclairage public pour renforcer la sécurité des installations et le
rendre plus économique.

Ces décisions témoignent de notre confiance dans l'avenir de notre commune et de notre
volonté de répondre à vos marques d'encouragement et de confiance pour continuer de
servir Martillac et ses habitants dans le respect de son cadre et de son environnement. 

Au nom de tous mes collègues du Conseil Municipal, de nos nouveaux jeunes élus du CMJ,
je vous souhaite de passer des fêtes de fin d'année chaleureuses et familiales.

Bonne année 2011 à vous et à tous vos proches.

ÉDITO

DÉCISIONS MUNICIPALES

CADRE DE VIE
Inauguration 
des aménagements

MUNICIPALITÉ
Zoom sur : 
Le service technique

ENVIRONNEMENT
Tri sélectif
Éclairage public
Entretien routes et chemins
Atelier des Projets Durables
École à vélo

CULTURE
Création d’une bibliothèque
municipale
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Amicale Sports et Loisirs
Chorale « Brin de Chants »
Secours Populaire Français
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Séance du 30 septembre 2010

Décision de la Commission d'appels d'offres
Informations sur les décisions prises lors des réunions de la
commission d'appel d'offres, pour l'entretien des bâtiments
communaux et les travaux d'aménagement de la route de Massiot.
Unanimité.

Décision modificative n°2
L'assemblée décide de procéder aux écritures comptables
nécessaires aux virements de crédits dans le budget communal.
Unanimité.

Subventions aux associations 2010
Les dossiers de demandes ont été vus en commission solidarité -
vie associative. Unanimité.

Aménagement Carrefour giratoire de la RD214 (régularisa-
tion)
La commune accepte que le Conseil Général de la GIRONDE procè-
de à l'acquisition d'un terrain pour l'aménagement du carrefour
giratoire situé sur la RD214 E9 (zone de La Grange). Unanimité.

Taxe sur l'électricité
Conformément au contrat de Concession avec le SDEEG, la commu-
ne accepte les nouveaux taux de répartition de la taxe sur l'élec-
tricité. Unanimité.

Subventions DGE 2010
Suite aux devis reçus pour les 2 opérations inscrites au titre de la
DGE 2010, il est décidé de modifier les plans de financement
(travaux de voirie et équipement en matériels informatiques).
Unanimité.

Règlement local de la Publicité
Afin de permettre la coexistence de secteurs urbanisés et de sec-
teurs non urbains dont le cadre de vie est à respecter et à mettre
en valeur, la commune décide de se doter d'un règlement local de
publicité. Unanimité.

Étude surveillée
Le Conseil Municipal propose de mettre en place à l'École des Mille
Sources 2 séances par semaine d'étude surveillée pour les enfants
qui fréquentent l'accueil périscolaire. Unanimité.

Plateforme de dématérialisation des marchés publics
Le Conseil Municipal décide d'adhérer à la plateforme de services
mutualisés à laquelle participe la Communauté de Communes de
Montesquieu pour passer les publicités des marchés publics.
Unanimité.

Classe d'Intégration Scolaire : aide au repas
Une commune voisine demande à la mairie de participer aux frais
de repas d'un jeune élève. Les membres du Conseil demandent des
renseignements complémentaires avant de se prononcer sur cette
participation. 

Marianne 
(salle du Conseil Municipal).
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>> Hommage à Monsieur Hervé MOURISSET

La commune de MARTILLAC rend hommage à l'un de ses plus fidèles
serviteurs disparu le 7 novembre dernier. Monsieur Hervé MOURISSET
est resté pendant plus de 30 ans au service de la commune en qualité
d'Adjoint puis de Premier Adjoint au Maire de MARTILLAC (1950 à
1989). Il a été la cheville ouvrière de la construction de la commune.

Séance du 09 décembre 2010

Décision modificative n°3
L'assemblée décide de procéder aux écritures comptables néces-
saires aux virements de crédits dans le budget communal.
Unanimité.

Subventions aux associations 2010
Les derniers dossiers de demandes de subventions ont été vus en
commission solidarité - vie associative. Unanimité.

Règlement local de la Publicité
Avec la loi  « GRENELLE 2 » la commune doit saisir les services du
Préfet chargés d'organiser la procédure préalable à un règlement
de publicité. Unanimité.

Tarifs de restauration scolaire 2011
Les tarifs de restauration scolaire inchangés depuis deux ans
seront répartis comme suit (à compter du 1er janvier 2011) : pour
les élèves à 1,94 €/repas, et pour les enseignants et personnes
étrangères à l'établissement à 2,37 €. Unanimité.

Nomination d'un membre à la CATAD
Le conseil municipal a décidé de nommer Marie France TOUJA
comme représentant de la commune au sein de la Commission 
d'Admission au Transport à la Demande de la Communauté de
Communes de MONTESQUIEU. Voté à la majorité (1 abstention).

Création de la Bibliothèque Municipale de MARTILLAC
A compter du 1er janvier 2011 est créé un nouveau service de
Bibliothèque Municipale. Cette structure municipale est conven-
tionnée avec la Bibliothèque Départementale de Prêt. Unanimité.

Modification du tableau des effectifs
Pour la nouvelle Bibliothèque Municipale, il est décidé de créer un
poste d'Adjoint de Patrimoine de 2ème classe à temps plein et de
solliciter les subventions afférentes. Unanimité.

Création d'un Centre Culturel - Lancement du concours
d'architecte
La Municipalité souhaite créer un équipement à vocation
culturelle. Le projet sera réalisé en lieu et place de l'ancienne salle 
des fêtes, dont une partie des installations sera réutilisée. Pour
mener à bien cette opération, la commune a décidé de lancer un
concours sur esquisse, visant à désigner le maître d'oeuvre de
l'opération. Unanimité.

Aménagement d'un Espace « Loisirs-Nature » - Consultation
pour la mission « maîtrise d'oeuvre »
La municipalité souhaite créer un bâtiment destiné à la vie
sportive et associative de la commune, qui sera implanté sur la
Plaine des Sports. Pour mener à bien cette opération, la commune
a décidé de lancer une consultation visant à désigner le maître
d'oeuvre de l'opération. Unanimité.
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Séance du 09 décembre 2010 (suite)

Le Président du Conseil Général Philippe Madrelle était à Martillac 
samedi 12 novembre pour inaugurer les aménagements réalisés 
dans notre coeur de bourg. Ils sont le fruit d'une décision inscrite dès mars 2001 dans nos actions municipales. Ils ont bénéficié
d'un soutien important de la part du Conseil Général de la Gironde dans le cadre d'une Convention d'Aménagement de Bourg.

La première phase 
consistait en 
l'aménagement 
de la route de Bernin 
et de l'avenue du Site 
Montesquieu.

La deuxième étape s'est concentrée sur l'accès vers le
bourg avec pour objectifs principaux de valoriser
l'image du centre bourg et aménager et sécuriser les
espaces publics : 

● La liaison douce piétons-vélos sécurisée relie le coeur de
bourg aux autres liaisons douces déjà réalisées. Cette liaison
favorise les trajets à pied et à vélo vers l'école tandis que les bas
côtés ont été ensemencés en graines de prairies florales 
« écologiques » ne nécessitant ni tonte ni arrosage, et qui
favorisent le butinage des abeilles.

● La création et l'aménagement du parking dit « du Pas de
l'Âne » s'inscrit dans cette démarche. Il apporte un station-
nement supplémentaire pour les écoles, il renforce l'identité du
centre bourg et met en valeur l'église ainsi que son presbytère.
Il devrait ultérieurement accueillir un Théâtre de verdure. Dans
le cadre de « chantiers d'insertion » une rénovation prochaine
est promise pour le mur du presbytère

● Sécuriser la zone d'accueil de l'entrée de l'école mater-
nelle : un arrêt minute, aménagé pour faciliter la dépose des
enfants à l'école maternelle. Le plateau surélevé oblige le
ralentissement des véhicules et sécurise la traversée de la route
par les enfants. 

Inauguration des aménagements

● Organiser les accès des résidences St-Eugène,
Le Hameau des Sources et La Gravelle.

C'est ainsi qu'un 
rond point permet 
la hiérarchisation 
des accès aux nouveaux lotissements, il renforce la
« zone 30 » par une obligation de ralentir. 

Ces travaux réalisés sur une période de 4 ans et
dont le montant s'élève à 1M€€ ont bénéficié d'une
subvention du Conseil Général de la Gironde à
hauteur de 300 000 €€.

Transfert de compétence « éclairage public » au SDEEG
Afin d'inscrire la commune dans un prochain programme de rénovation de son parc d'éclairage public en partenariat 
avec le SDEEG (auquel la commune adhère), il a été décidé de lui transférer la compétence « éclairage public ». Unanimité.

Lancement de l'opération « éclairage public » au SDEEG
Afin de lancer l'opération « renouvellement de l'éclairage public »,
le Conseil Municipal a décidé de confier la maintenance et la prise 
en charge des travaux au SDEEG (pour 3 ans) et de solliciter l'avance
remboursable (prêt à taux 0 % sur 10 ans). Unanimité.
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Le 13 novembre a eu lieu l'inauguration 
du CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL par Philippe 
Madrelle, Président du Conseil Général, 
en présence de Bernard Fath, Conseiller Général.

C'est l'occasion de présenter la constitution 
et l'organisation du SERVICE TECHNIQUE de MARTILLAC.

>>  L’équipe technique

Sous la responsabilité de leur chef de service, ce sont 5 agents
qui oeuvrent régulièrement pour entretenir et améliorer le cadre 
de vie des Martillacais :

■ taille, tonte et nettoiement des espaces communs, 
■ entretien des routes, accotements et cheminements piétons (rebouchages, damages…),
■ entretien des bâtiments communaux, 
■ entretien des fossés et de leur bon 

écoulement.

Responsable du service, veille à l'application des directives des élus, à l'organisation 
des équipes, au contrôle des tâches confiées et aux approvisionnements.
Réalise chaque semaine le planning général et l'ajuste chaque jour en fonction des demandes spécifiques et…
des conditions météo. Prend en compte les planifications périodiques, et notamment :
● la vérification des têtes de pont, des regards et des plaques, des avaloirs, des bouches incendies…,
● le traitement anti-germinatif,
● la vérification des panneaux,
● le rebouchage des ornières 

et le réglage des accotements.

Laurent NOUAUX

Dominante :
voirie, 
fauchage

Hervé NADAUX

Une intervention systématique est prévue chaque semaine 
pour l'école. Les autres interventions sur les bâtiments 
communaux sont réalisées selon les besoins.

Dominante : 
Plaine des 
Sports et 

Centre Technique
Municipal.

Éric CASSAGNE

Dominante :
relai fauchage,

bâtiments

Franck 
CHAPRON

Éric FONTENOY

Dominante :
Entretien du matériel, 
outillage et bâtiments

Michel LANGLOIS

Dominante : Taille et tonte
espaces verts

Polyvalents et capables de se remplacer au « pied levé » pour une meilleure
réactivité, chacun est affecté cependant à une tâche spécifique.

● 1 fourgonnette, 2 camions bennes, 
● 2 tracteurs permettant d'atteler épareuse, 
gyro-broyeur,  roto-tondeur ou chargeur,
● 1 citerne à eau (défense incendie, arrosage),
● 1 remorque (transport de matériels),
● Le petit matériel portatif tel que taille-haies,
tronçonneuses, débroussailleuses…ainsi que l'outillage
permettant entretien et dépannage dans les meilleures
conditions d'autonomie possibles.

>>  Le matériel technique

>>  Temps passé dans les différents secteurs

La décomposition des différents secteurs permet de cerner 
l'importance de chaque activité. Elle est relativement
constante au fil des ans. 
Moyenne annuelle 2009 :
Espaces verts-espaces publics : 24 % / Voirie 
et accotements : 20 % / Entretien des bâtiments : 19 % /
Achats- administration-divers : 13 % - Plaine des Sports :
12 % / Manifestations-aides aux associations : 12 %.

De nouveaux moyens ont été mis en place pour permettre 
à notre service technique d'assurer les missions qui lui sont
confiées dans les meilleures conditions possibles et d’apporter
ainsi le service que les Martillacais sont en droit d'attendre.

Souhaitons que leur action, qui n'est ni facile ni toujours
gratifiante, soit appréciée à sa juste valeur et que Martillac
reste une commune dans laquelle il fait bon vivre.
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Chaque propriétaire est tenu responsable des arbres et arbustes qui se situent
sur sa propriété  le long des voies communales et chemins ruraux. L'entretien
de ces végétaux incombe à chaque riverain. Un arbre mort ou des branches
mortes sont des risques importants pour les utilisateurs des espaces publics.
Ils peuvent être également sources de dommages aux lignes électriques 
et Erdf peut réclamer les frais de réparations. 
De même chaque riverain de voies publiques est dans l'obligation d'entretien
de ses haies,  les branches ne doivent pas pour des raisons évidentes 
de sécurité dépasser sur le domaine public, empiéter sur les trottoirs, masquer
les panneaux de signalisation ou l'éclairage public. Un entretien conforme peut
éviter un accident ainsi que des procédures inutiles.
Cet automne est particulièrement pluvieux avec des journées à 40 mm plus 
de 200 mm pour le mois de  novembre, l'entretien des fossés dans le domaine
privé est également de la responsabilité de chaque riverain. Un entretien ne
veut pas dire curage mais nettoyage des branchages, des grandes herbes,
des embâcles afin que l'eau puisse circuler librement.

TRI SÉLECTIF
Halte aux poupées russes 
ou « le mieux est l’ennemi du bien » !

Vous avez certainement remarqué l'état 
de vieillissement du réseau d'éclairage 
de notre commune. Notre réseau coûte très
cher en consommation d'énergie ainsi qu'en
maintenance. Une rénovation s'impose !

Les travaux menés depuis 2 ans par les élus
de la commission environnement nous ont
montré que le coût de cette rénovation
pouvait être couvert par les économies que
nous pourrions réaliser sur la maintenance 
et l'énergie en utilisant de nouvelles
technologies maintenant accessibles dans 
ce domaine (luminaires à LED's, horloges
astronomiques, réducteurs d'intensité
lumineuse …). Ceci ne vaut qu'à la condition
de n'éclairer que là où il faut et quand 
il faut.

Un programme de renouvellement sur 3 ans
est envisagé. La première tranche (année
2011) sera consacrée à la mise aux normes
de l'alimentation électrique. Quelques points
du réseau de la commune seront ainsi
rénovés et équipés de luminaires à LED's afin
de tester grandeur nature ces technologies 
et de décider si, où et comment, nous les
utiliserons pour la suite du programme.
Le Comité Communal Consultatif du
Développement Durable (Atelier des Projets
Durables) planche actuellement, à la deman-
de de la Commission Environnement, à l'éla-
boration d'une philosophie d'éclairage de la
commune. Une réunion publique sera orga-
nisée courant 2011 pour en présenter les
orientations, et débattre de celles-ci.

Renouvellement 
de l’éclairage public

Comparée aux autres Communautés de Communes, les résultats du tri
sélectif sont plutôt bons, mais il y a encore près de 10 % de rejets ! 
Bien sûr bon nombre de ces rejets sont dus à la présence d'objets 
qui n'auraient jamais du se trouver dans les sacs jaunes, mais beaucoup
d'entre eux sont le résultat d'une volonté de bien faire ! 

En effet, le contenu des sacs est étalé sur un tapis roulant et une
séparation est faite sur le tapis entre les composants de différentes
natures. Et pour cela il faut les voir. Or, beaucoup d'entre nous mettent
les petites boites dans les grandes comme des poupées russes. 
Le résultat, faute de voir le contenu pour le trier, c’est un rejet !

Les rejets ont un double impact financier :
● Augmentation du tonnage d'ordures ménagères à incinérer.
● Diminution du tonnage revalorisable qui est revendu aux sociétés 
de recyclage.
Alors, halte aux poupées russes !

Responsabilité de l’entretien le long 
des routes et chemins communaux

Enquête bio diversité : c’est parti !
Dans le précédent bulletin nous vous informions d'une
enquête sur la bio diversité locale à partir des deux types 
de bio indicateurs : les amphibiens et les orchidées.

Si pour les orchidées il nous faudra attendre des températures plus
clémentes et des cieux ensoleillés (mai, juin, juillet), certains de nos
amis amphibiens entrent dans un cycle de reproduction, période idéale
pour faire les « voyeurs » !

Vous pouvez toujours contribuer à l'étude, une plaquette 
et une fiche d'observation sont disponibles en mairie.
Voici les espèces actuellement observables :

Sous l'impulsion du service jeunesse avec 
le concours de l'atelier des projets durables 
et des élus de la commission jeunesse
éducation, la semaine du développement
durable (1 au 7 avril 2011), sera
marquée par une expérience originale et
sympathique, déjà menée à deux reprises
sur la commune.
Avec le concours de parents volontaires, 
de bénévoles, l'équipe d'animation
proposera un ramassage scolaire
éducatif, solidaire et source d'activité
physique.

De plus amples informations seront
diffusées en temps utile.

A vos guidons
« allons à l’école à vélo », 
le retour !

Crapaud 
calamite

Rainette
méridionale
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Par délibération le Conseil Municipal de MARTILLAC réuni le jeudi 
9 décembre 2010 a décidé la création dès janvier 2011 
d'une BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE, avec la signature d'une convention
avec le Conseil Général de la Gironde pour une Bibliothèque « Point Lecture ».

Il s'agit là non seulement d'une volonté municipale mais surtout du résultat d'un long travail minutieusement réfléchi par la Commission
Culture et Communication que préside Pierre VIDAL.

Ce nouveau service remplace la BIBLIOTHÈQUE Associative « LECTURE POUR TOUS » qui depuis onze ans, grâce à une équipe de bénévoles
a permis à bon nombre de MARTILLACAIS d'emprunter régulièrement des ouvrages.
Cette structure sera gérée par un Agent territorial qualifié et diplômé pour assurer cette nouvelle compétence municipale.

Désormais MARTILLAC s'implique dans le schéma départemental de LECTURE PUBLIQUE en même temps que la COMMUNAUTE 
de COMMUNES de MONTESQUIEU étudie le résultat d'une enquête lancée il y a quelques mois en vue de la structuration du réseau
« lecture publique ».

>> RENSEIGNEMENTS PRATIQUES
C'est dans les mêmes locaux utilisés jusqu'au 31 décembre 2010
par la bibliothèque associative 
que la Bibliothèque MUNICIPALE assurera sa mission. 
Après une période de préparation, elle accueillera 
de nouveau le public à partir du : 

samedi 29 janvier 2011 
avec une lecture publique organisée à 11h00 

à laquelle tous les Martillacais sont cordialement invités.

Cette courte période de fermeture doit être mise à profit pour 
la mise en place d’une nouvelle organisation de l'accueil, 
de la gestion et de l’élaboration du catalogue, avec l'aimable
contribution de la Bibliothèque Départementale de Prêt.

Les missions de lecture publique des bibliothèques
départementales de prêt sont, depuis les lois 
de décentralisation, des compétences obligatoires 
des Conseils Généraux.

La BDP dessert les bibliothèques des communes 
de moins de 10 000 habitants et soutient les actions 
de développement de la lecture publique.
Ce travail d'irrigation du territoire s'articule autour 
de plusieurs axes : le prêt de documents, la formation 
des bibliothécaires bénévoles et salariés du réseau, 
le conseil, le soutien aux actions d'animation 
et de valorisation du livre, ainsi que l'accompa-
gnement de projets par des expertises et des
modalités de subventions.

Concernant la lecture publique, le Conseil 
Général a engagé plusieurs études qui l'ont 
aidé à définir une nouvelle ambition : 
le Plan départemental de lecture-publique 
(2005-2015).

La Communauté de Communes a lancé une étude relative 
à la structuration du réseau de la Lecture publique. 
Ce projet vise plusieurs objectifs, affinés lors des
différentes phases de l'étude :

● favoriser l'égal accès des populations du territoire 
à des ressources documentaires diversifiées et de qualité, 

● donner envie aux différents publics de fréquenter 
les bibliothèques du secteur,

● doter le territoire de structures présentant des équipements
d'information culturelle,

● élargir les publics autour de la Lecture au sens large 
du terme,

● assurer des complémentarités de missions sur l'ensemble du
réseau de Lecture Publique visant à développer l'offre proposée
aux publics,

● renforcer des services existants et en créer des nouveaux,

● permettre un équilibre de l'offre documentaire sur l'ensemble
du territoire et développer une mise en réseau d'offres 
et de services,

● développer les différents équipements de Lecture Publique.

● les mardis de 16h00 à 18h00
● les mercredis de 15h00 à 18h00
● les samedis de 10h00 à 12h00

Nouveaux horaires

C'est le principe de la Cotisation
annuelle et familiale qui a été 
retenu à savoir :
● 1er adhérent : 10 €€
● 2ème adhérent : 5 €€
● A partir du 3ème : GRATUITE

Nouveaux tarifs
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L'accueil périscolaire maternel et élémentaire est ouvert de :
● 7h00 à 7h30 sur inscription auprès des animatrices
● 7h30 à 8h35
● 16h30 à 19h00 

Accueil periscolaire,

Renseignements auprès de la responsablejeunesse Isabelle APPRIOU En mairie  - Tél : 05 56 72 71 20ou au 06 71 05 89 53 E-mail : clsh-martillac@wanadoo.fr

ÉCOLE MULTISPORTS (EMS)

En amenant les enfants à découvrir un panel de disciplines sportives,
l'EMS permet d'acquérir une culture générale du sport. 
L'approche ludique contribue à la découverte et l'enfant apprend 
les règles et les techniques tout en s'amusant.

Les activités se déroulent de 17h à 18h sur le plateau sportif 
de l'école.

Depuis cette année de nouveaux ateliers sont proposés au sein de l'accueil :
L'Atelier lecture animé par Sabine VERNIEUWE 

● Lundis/jeudis/vendredis à partir de 17h15-17h30 pour les maternelles 
(1 mois sur 2).

● Mardis/jeudis, à partir de 17h15-17h30 pour les primaires (1 mois sur 2).
L'étude surveillée encadré par  Mme SCHNEIDER

● les lundis et jeudis de 18h00 à 18h45.

Durant le mois de décembre les enfants ont préparé 
le spectacle de fin d'année « CABARET » 
sur le thème du mime, qui a eu lieu le 16 décembre à la salle des fêtes. 
● De janvier à mars : Préparation du carnaval.
● D'avril à mai : entraînement aux Mini-Olympiades. 
● En juin : boum de fin d'année avec diaporama depuis la création du centre. 
● Fil rouge de l'année : les chansons traditionnelles françaises.

Tous les jours entre les services de la restauration scolaire, les enfants du primaire peuvent participer aux différents
ateliers animés par Sabine et Christine, participer aux préparations des différents événements (cabaret, carnaval) 
et/ou pratiquer une activité sportive avec Pierre Jean (les défis sports, basket, baseball).

La pause méridienne

Renseignements auprès de :
Mr Pierre Jean De BARGAS (service  périscolaire)

Dans ce cadre, les élèves de CE1/CE2 et CM1/CM2 se voient proposer
une multitude d'activités organisées par cycle :

● athlétisme et course d'orientation, 
● sports individuels (boxe / golf),
● sports US (baseball / foot américain),
● sports d'adresse (pétanque / quilles).
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Loisirs Ados

ALSH 3/11 ans
L'ALSH des 3/11 ans de MARTILLAC est ouvert tous
les mercredis et vacances scolaires (sauf Noël 
et août) de 8h à 18h.  

La structure ados fonctionne pendant les vacances scolaires 
sur des journées, 1/2 journées ou séjours et un vendredi soir par mois.

Les mercredis

Depuis la rentrée scolaire l'ALSH fait découvrir le monde sous tous 
ses aspects culturels, culinaires, sportifs et traditionnels. 
Ainsi les enfants vont faire escale en Grèce, en Norvège, au Japon 
et vers d'autres destinations.

Pour fêter la fin de l'année 2010 les enfants ont participé au goûter 
ciné organisé par la Communauté de Communes de Montesquieu.

Les vacances scolaires

Tour à tour nos explorateurs pouront au fil des semaines durant les vacances de février et d'avril : s'identifier à des elfes 
et des lutins dans un jardin féerique, se prendre pour les rois de la glisse et découvrir l'univers des poissons.

Depuis le mois de septembre, 1 vendredi soir par mois est consacré aux ados de Martillac.
Les inscriptions, le tarif (1/2 journée) et la règlementation seront identiques aux loisirs ados des vacances

● En octobre : foot en salle
● En novembre : laser game
● En décembre : cinéma

Pour le 27 janvier, le 11 février et le 25 mars le programme sera disponible à la rentrée 2011.

INSCRIPTIONS : Pierre Jean de BARGAS - loisirs.ados@mairie-martillac.fr  -  Tél. 06 71 05 89 53

LES SOIRÉES DU VENDREDI

VACANCES DE FÉVRIER
Séjour ski ados 12/16 ans
Du 21 au 26 février 2011 (en partenariat avec Saucats) pour un groupe
mixte de 12 jeunes. A Luz Ardiden.

Au programme : ski alpin niveau moyen à confirmé (pas de débutant),
balade en raquettes, construction d'igloo, sorties détentes, visites 
et veillées à thèmes.

Renseignements 
et inscriptions 
auprès d'Isabelle
APPRIOU 
et de Pierre Jean 
De BARGAS  
06 71 05 89 53

Cette année encore le carnaval
s'inscrit dans un projet bien élaboré
et bénéficiant de l'appui de toutes 
les composantes de la vie locale :
associations, service jeunesse et
culturel, comité des fêtes, OMSLC,
parents et enfants.

Et pour que cette manifestation soit
encore une réussite des animations
accueilleront le défilé de chars place
Vayssière : musique, concours de
costumes recyclés, maquillage, vin,
chocolat chaud et spectacle de danse.

Samedi 12 mars

Repas grec  
confectionné 

par les
enfants

loisirs.ados@mairie-martillac.fr
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École des Mille Sources de Martillac

A l'occasion des commémorations de l'Armistice, les élèves de CE2, 
CM1 et CM2 ont été invités, à St Morillon, par la CCM
à une exposition : « 1914 - 1918, le chemin de la mémoire ».

Trois lieux d'exposition sur la guerre de 14/18 où étaient rassemblés 
les objets qu'un soldat avait sur lui, ses armes, ses habits, les petits objets

de son quotidien, sa correspondance …

Une reconstitution d'une tranchée dans un champ a permis aux élèves 
aussi d'imaginer l'enfer de ces poilus quand ils restaient des semaines 
dans les tranchées sur le front : même la boue était là !
Beaucoup donc de souvenirs autour de cette  guerre si meurtrière 
qui n'ont pas laissé les enfants insensibles.
En voici quelques remarques :

« Je ne trouve pas que la guerre soit bien car mon arrière grand-père 
est mort à la guerre ».
« Je me suis rendue compte que les soldats ont beaucoup écrit 
à leur famille ».
« J'ai remarqué que les tranchées n'étaient pas droites pour que l'ennemi 
ne les tue pas tous ».
« Mais pourquoi est-ce qu'on fabrique des armes ?».

Les activités tennistiques ont repris  à la Plaine
des Sports, sur des terrains ayant fait l'objet
d'une rénovation pendant l'été, après une saison
bien remplie et riche en événements de toutes
sortes. 
Parmi les plus marquants, le club a eu la
satisfaction d'enregistrer, avec une fierté non
dissimulée, la victoire en finale du championnat
de Gironde, de l'équipe 2 masculine, constituée,
entre autres, de trois jeunes Martillacais formés
au club.
Comme les années précédentes, le 4 septembre
au forum des associations, ou lors de la journée
« portes ouvertes»  du 11 septembre, le club 
a recueilli les inscriptions des adultes et des
enfants souhaitant se licencier ou renouveler
leur adhésion.

Cette saison, l'école de tennis est constituée
d'une quarantaine de jeunes de moins de 18 ans
répartis en sept groupes, pour des cours
dispensés le samedi matin pour six d'entre eux
et le lundi soir pour le perfectionnement.

Trois équipes jeunes et quatre équipes adultes
vont participer aux différentes compétitions
organisées par la Ligue, et notamment aux
épreuves du championnat de Gironde débutant
en novembre, suivi au printemps par la coupe
de Guyenne. Les matchs se déroulant généra-
lement le dimanche matin, les joueurs et
joueuses des équipes en lice seraient ravis
d'accueillir des supporters venus leur prodiguer
leurs encouragements. 

Une permanence est assurée au club le samedi
matin par les enseignants et l'après-midi à
partir de 16 heures par les membres du bureau,
pour tout renseignement relatif aux inscriptions,
ou concernant les cours collectifs et individuels.

Téléphone Club : 05 56 72 64 07
Pdt. Joël Boulanger : 05 56 72 73 36

Équipe masculine 2 après la remise du trophée

Amicale Sport et Loisirs 
Grand succès de nos cours de gymnastique pour adultes : près
de 50 adhérentes ont répondu présentes, soit un chiffre encore
en progression par rapport à l'année dernière. 

N'oubliez pas nos cours pour seniors (à partir de 60 ans) 
le jeudi matin de 10h15 à 11h15 dans la salle du dojo, 
il n'y a pas de date limite pour les inscriptions. 
N'hésitez pas à venir nous voir après les fêtes. 
Les 2 premières séances sont gratuites.

Nous vous souhaitons à tous de joyeuses fêtes de fin d'année.

Dimanche 30 janvier à 17 H
en l'Église de Martillac aura lieu le prochain 

concert de l'Harmonie des Graves de Montesquieu.
Au programme : 

« Pierre et le Loup »
Conte musical de Serge Prokofieff

!

Les enfants, et aussi les grands, 
seront les bienvenus et pourront, 
tout en s'amusant de ce conte, 
repérer les différents instruments 
de musique qui seront présentés.

A bientôt donc pour ce moment 
qui nous entraîne dans un monde
merveilleux où tout est possible.

HARMONIE DES GRAVES DE MONTESQUIEU
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>> JEUNESSE : Exposition Petite
Enfance à la salle des fêtes de Martillac
Près de 2 000 visiteurs se sont rendus à l'Exposition Petite
Enfance organisée par la Communauté de Communes de
Montesquieu du 17 au 29 novembre. Thématique de cette
nouvelle édition : « la couleur dans tous ses états ». 
Véritable lieu ludique et pédagogique, les écoles maternelles,
les centres de loisirs (ALSH), les crèches, le Relai d'Assistantes
Maternelles, le Lieu d'Accueil Enfants Parents ainsi que de
nombreux visiteurs se sont succédés pour profiter des activités
proposées et admirer les créations réalisées par le Réseau
Girondin Petite enfance de l'Éveil Culturel. Florence Leclerc,
plasticienne au sein de l'association « 3 pieds 6 pouces », 
a, par exemple, initié les enfants à la peinture et à
l'harmonisation des couleurs, les mercredis et samedis. 
A noter cette année que l'exposition était ouverte 
un dimanche.

>> ÉCONOMIE : Plateforme d’Appui à la Création
et Reprise d’Entreprises

Mise en place en octobre 2010, la PACRE (Plateforme d'Appui 
à la Création et Reprise d'Entreprises) a pour vocation d'aider 
les entrepreneurs à créer leur entreprise. 
Ce nouveau dispositif a pour objectifs de  promouvoir et faciliter 
l'accès à l'entreprenariat en soutenant les porteurs de projets, 
détecter et faire émerger des idées de projet par un maillage du
territoire auprès des partenaires relais, offrir un accès à l'offre de
service du réseau des professionnels de la création d'entreprise et
assurer un suivi des chefs d'entreprise après le dépôt des statuts. 

Il s'articule autour  des « Rendez-vous des créateurs »
(hebdomadairement), des « Ateliers de création/reprise »
(espace de rencontre entre porteurs de projets et acteurs locaux 
de l'accompagnement tous les deux mois). 
Plus d'informations au 05 56 72 55 26 ou contact@pacre-ccm.fr 
ou sur le site Internet : www.pacre-ccm.fr

La fin de l'année est proche et les bénévoles ont préparé comme
tous les ans l'arbre de Noël offert aux familles en difficultés reçues
dans nos permanences.
Cette après-midi récréative a eu lieu dans la salle des fêtes de
Martillac le samedi 11 décembre et a permis aux petits et grands 
de se distraire grâce à l'intervention bénévole du groupe MJ'S
GANG et d'un magicien amateur. Après quoi, les enfants ont reçu
des cadeaux du Père Noël Vert et se sont régalés d'un goûter
bienvenu. 

Nous vous rappelons que nos locaux seront fermés entre 
le 18 décembre et le 03 janvier 2011.

Vous pouvez noter d'ores et déjà sur vos agendas les dates 
de nos prochaines grandes manifestations :

>> LOTO le  06 février à Léognan
>> BRADERIE les12 et 13 février à Léognan

Enfin, nous vous rappelons les horaires habituels de nos locaux :

- Pop'style de Martillac, rte de l'Hironde les lundis, mercredis 
de 14 h à 16 h 30, les vendredis de 9 h 30 à 12 h - ouvert à tous.

- Pop'style de Leognan, 1 place joane les mardis de 14 h à 17 h
et les jeudis de 15 h à 18 h - ouvert à tous.

- local alimentaire de Léognan, 1 pl Joane Foyer Communal,
salle F4/F5 les mardis de 17 h à 19 h pour l'accueil, et les jeudis 
de 15 h à 18 h pour la distribution alimentaire.

Le Secours Populaire Français 
Comité des Graves

>> PLANNING DES DÉCHETS VERTS ET ENCOMBRANTS 
Le dernier planning du ramassage des déchets verts et encombrants
(janvier-juin 2011) est en ligne sur le site www.cc-montesquieu.fr
Inscriptions : par Tél. au 0 805 020 002 (appel gratuit)
Mail : dechets-verts.montesquieu@groupenicollin.com 
ou encombrants.montesquieu@groupenicollin.com 
Les inscriptions seront acceptées au plus tard à 16 heures la veille
de la collecte.
Planning du 1er semestre à MARTILLAC :
- pour les déchets verts les 22 février, 19 avril et 21 juin 2011,
- pour les encombrants les 24 février et 23 juin 2011. 

L'ensemble vocal de Martillac « Brins de Chants » fort de
ses 38 choristes,  travaille d'arrache-pied afin que tous les
nouveaux membres soient intégrés dans un programme
varié mais ambitieux.

Son chef de Choeur, Arnauld Martin donne sans compter
son énergie et sa compétence pour former un groupe
homogène qui donnera le meilleur de lui-même lors 
de prestations qui n'auront pas lieu avant mai 2011.
Souhaitons leur bon travail et courage pour leurs
studieuses répétitions.

BRINS DE CHANTS

Renseignements : tél : 05 56 64 74 65
E.mail : lesgraves@spf33.org
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20/09/2010
06/10/2010
11/10/2010
13/10/2010
03/11/2010
09/11/2010
15/11/2010

Lily DELHOUME
Paul LESPINASSE
Lina TRISSA
Ilian VUILLIOMENET
Célia NORBELAT--COLAS
Estève LEONIS
Tom BAUCDOIN

23/10/2010
07/11/2010
16/11/2010

Paulette PRADES
Hervé MOURISSET
Bernard LABOUYRIE

Mariage

23/10/2010
27/11/2010

Flaurence GOMEZ et Jérôme BALLION
Marina COURADJUT et Pierre RÉMY

Bibliothèque

Quand 
la bibliothèque
vendange
Afin de se procurer le vin offert 
à la dégustation qui suit les
rencontres d'un auteur que
propose la bibliothèque, les
bibliothécaires ont vendangé 
la parcelle de blanc  du château
Mirebeau, vin bio de l'appella-
tion Pessac Léognan. 
La matinée de labeur des 11
vendangeurs va permettre d'offrir
une dégustation conséquente
lors de la prochaine soirée au
début du printemps 2011.   
Toute l'équipe a participé, soit
dans les rangs de vigne, soit à la
confection d'un pantagruélique
buffet, partagé avec le personnel 
du château et les propriétaires 
à la fin du travail.

Ce fut une belle expérience,
et après avoir oublié la fatigue 
et les courbatures, tout le monde
est prêt pour les vendanges
2011.

Atelier Histoire & Patrimoine de Martillac

L'atelier s'est fixé divers objectifs :  
■ Poursuivre les recherches aux archives municipales et départementales. 
■ Recueillir des témoignages auprès des plus anciens habitants du village.
■ Synthétiser ces informations et publier une monographie de Martillac.
■ Proposer une rubrique régulière dans le bulletin municipal sous le titre 
« Il était une fois Martillac ». 
■ Mettre en place des manifestations sur le thème de la Mémoire de Martillac.

La première manifestation sera une conférence de Monique BRU sur le thème 
« Montesquieu à Martillac » et se déroulera le vendredi 11 février à 18h30 en Mairie.

Cet atelier réunit des personnes intéressées par l'histoire 
de Martillac qui, à partir d'informations déjà collectées 
par un passionné de l'histoire locale, se proposent de  poursuivre 
les recherches et de les diffuser.

Tous ceux qui se sentent concernés par cette démarche, qu'ils soient eux mêmes porteurs 
de cette mémoire (possesseurs de photos, cartes postales, textes, souvenirs … à faire
partager) ou simplement intéressés par ce travail, sont invités à rejoindre le groupe.
Contacts : alain.bossavie@cegetel.net ou mflev@club-internet.fr

Dans le prochain numéro : « IL ÉTAIT UNE FOIS MARTILLAC »

L’origine des noms des lieux-dits de Martillac

Nous nous permettons de vous rappeler quelques contacts utiles :

● Urgence Sécurité Gaz : appeler le GrDF au 0 800 47 33 33 (appel gratuit depuis
un poste fixe).

● Pour le raccordement au gaz naturel : appeler le GrDF au 0 810 224 000 
(prix d'un appel local)

● Si vous avez un contrat de gaz naturel ou d'électricité Gaz de France DolceVita 
09 69 324 324 (appel non surtaxé) ou www.dolcevita.gazdefrance.fr.

La liste des autres fournisseurs de gaz naturel et d'électricité présents sur la Commune
est disponible sur le site de la Commission de Régulation de l'Energie : www.cre.fr.

>> La commune de Martillac est desservie en gaz naturelI

N
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CONCERT
3 €€ l’entrée L'association Ziquenfête vous propose 

un concert de Gospel en l'église 
de Martillac le samedi 15 janvier 2011 à 21h.

Date Manifestation Organisateur

Dimanche 20 mars

Calendrier des manifestations

Samedi 12 mars Carnaval de Martillac - Place M. Vayssière Mairie - Service Jeunesse

2ème tour des élections cantonales

Samedi 15 janvier Ziquenfête

Mardi 1er février Mairie - CCM - Pronto

1er tour des élections cantonales

Dimanche 27 mars

Vendredi 7 janvier Mairie

Concert de Gospel à 21h00 - Église de Matillac - Ent. 3€

Méli-Mélo - Spectacle jeune public
18h30 - Salle Polyvalente

Voeux du Maire - Salle Polyvalente à 19h00

Samedi 29 janvier MairieOuverture de la Mibliothèque Municipale à 11h


